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Appel à Manifestation d’Intérêt
Summer Schools of Toulouse Initiative for Research's Impact on Society

« Toulouse Initiative for Research's Impact on Society » (TIRIS), lauréat de l’appel à projets « Excellence
sous toutes ses formes » du Programme Investissements d’Avenir, de l’Université de Toulouse lance son
Appel à Manifestation d’Intérêt « TIRIS Summer School » pour financer un projet annuel d’école d’été
interdisciplinaire en lien avec les grands défis sociétaux.

Présentation

Les TIRIS Summer Schools sont des écoles d’été interdisciplinaires portant sur des challenges clés
sociétaux et destinées aux étudiants à partir du master.

Les éditions 2025 et 2026 ont été réalisées sur le thème « espace et durabilité », qui est en cohérence avec le
premier des trois éléments de la signature académique de l’Université de Toulouse qui sont : Bien-être et vie en bonne santé Filières agricoles et agro-alimentaires Spatial et aéronautique
Le choix du Comité Exécutif TIRIS est d’attacher l’école 2027, qui pourra être reproduite en 2028, à un des
deux autres éléments de la signature. Le lien avec un ou plusieurs grands défis sociétaux devra être explicité.
Cet Appel à Manifestation d’Intérêt vise à identifier l’équipe scientifique qui portera l’édition 2027, et à préciser
le thème.

Les objectifs des TIRIS Summer Schools sont :
- De participer au rayonnement du site toulousain par l’organisation d’une formation internationale et

interdisciplinaire de haut niveau
- De former des publics nationaux et internationaux sur les enjeux sociétaux et les approches

interdisciplinaires permettant de les adresser
- De créer et favoriser des lieux d’échanges entre les communautés du site pour développer des actions

interdisciplinaires dédiées afin de répondre aux enjeux sociétaux de demain

Pour satisfaire à la condition d’interdisciplinarité, le projet devra mobiliser a minima des personnels rattachés
à deux pôles de recherche différents de l'UT (https://www.univ-toulouse.fr/recherche-dynamique/strategie-
scientifique-partagee).

L’école doit avoir une durée comprise entre 1 et 3 semaines et se dérouler sur l’année 2027. Elle doit permettre
aux participants d’acquérir des crédits ECTS en fonction du volume horaire proposé. Elle doit être basée sur
des pédagogies actives en particulier un challenge entre participant.e.s. Une aide logistique/événementielle
pourra être apportée par l’équipe TIRIS sur demande.

https://www.univ-toulouse.fr/recherche-dynamique/strategie-scientifique-partagee
https://www.univ-toulouse.fr/recherche-dynamique/strategie-scientifique-partagee
http://summerschool@univ-toulouse.fr
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Éligibilité et sélection des Projets :

Critères d’éligibilité :

 Cet appel est ouvert aux équipes des établissements partenaires de TIRIS Les porteurs du projet devront être membres de laboratoires d’établissements partenaires de
TIRIS L’école démontrera un caractère d’interdisciplinarité (mobilisant à minima 2 pôles de TIRIS) Le projet doit s'inscrire dans un des deux éléments de signature académique de l’Université de
Toulouse, « santé et bien-être » ou « filières agricoles et agro-alimentaires » . L’Anglais sera la langue de la formation Proposition d’un challenge parmi les formats pédagogiques Le public visé sera préférentiellement des masters :

o L’école pourra être ouverte à partir du niveau M1 jusqu’au doctorat
o Les masters niveau M1 et/ou M2 devront représenter plus de 50% des participants
o Le public international doit représenter a minima 2/3 des participants

Critères d’attention :
Une attention particulière sera apportée :

 À la variété des formats pédagogiques proposés À l’inscription du thème de l’école dans un ou plusieurs défis sociétaux majeurs À la présence d’intervenant(s) international(aux) A l’intégration des sciences humaines et sociales dans le programme proposé A une proposition de bourses pour des étudiants venant de pays émergents

Public(s) ciblé(s) :
Public académique national et international :

 Masters Doctorant·e·s

Contenu du projet :
Afin de répondre au présent AMI, tout porteur de projet devra remplir le formulaire sur le portail TIRIS et envoyer
une manifestation d’intérêt de 3 pages maximum (références comprises) contenant les éléments suivants :

 Titre de l’école proposée
o Lieu
o Durée
o Date prévisionnelle

 Thème(s) abordé(s) en lien avec la signature académique de l’UT Contexte et enjeux Objectifs de la formation Argumentaire lié à l’interdisciplinarité Équipe pédagogique et première liste des intervenants prévus Grandes lignes de la maquette pédagogique / programme prévisionnel Impact du projet à l’échelle de l’écosystème local / national / international Budget équilibré détaillant l’ensemble des postes de recettes et de dépenses, intégrant l’aide de TIRIS
demandée (préciser les frais d’inscriptions s’il y en a)

https://portail-tiris.univ-toulouse.fr/sheet/callforproject/506/forms/52
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Éligibilité des dépenses :
Les dépenses éligibles (Toutes les dépenses devront être en lien direct avec l’exécution du projet,
affectées à la réalisation du projet) :

- Repas et pauses café durant la Summer School
- Cocktail de début et/ou fin de Summer School
- Bourses des étudiants internationaux (préciser dans le projet comment ces bourses seront versées et

les critères d’attribution)
- Prestations externes
- Frais de mission/hébergement des intervenants extérieurs nationaux (hors site)
- Pour les intervenants internationaux seront pris en charge : des frais de déplacements (billets

avion/Trains etc) et d’hébergement
- Frais de vacation

Les dépenses inéligibles :
- Travaux (bâtiment, infrastructure)
- Frais de maintenance et amortissement des équipements
- Salaires des personnels permanents même s'ils sont affectés au projet
- Frais de gestion des établissements

Montant de l'aide :
Le budget total pour l’année est de 50 k€ maximum. L’aide sera versé directement à l’établissement porteur.
L’ensemble des dépenses devra être effectué avant le 30 juin 2028 pour l’édition 2027.
Si un partenaire co-financeur existe, sa contribution devra être décrite dans le descriptif et dans le plan de
financement.

En fin de projet :
Le rendu en fin de projet se fera sous forme d’une fiche synthétique remise ultérieurement aux porteurs du
projet financé. Un bilan financier de l’action sera également demandé et le justificatif des dépenses sera
remonté à TIRIS par l’établissement porteur dans le cadre général annuel de remontée des dépenses

Calendrier

 Date d’ouverture de cet AMI: 20 avril 2026 Date de clôture : 15 septembre 2026 Date d’évaluation des projets soumis : Début octobre 2026 Retour aux candidats : fin octobre 2026 Mise en place des crédits : au plus tard janvier 2027

Modalités de dépôt
Le dossier de candidature et les pièces requises devront être déposées sur la plateforme de dépôt de TIRIS :
https://portail-tiris.univ-toulouse.fr/
Date Limite de dépôt : 15 septembre 2026

https://portail-tiris.univ-toulouse.fr/
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